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Mesdames et Messieurs,
Chers membres du Comité, chers collègues,

Aujourd'hui, nous clôturons la 19e session du Comité des disparitions forcées. Cette session a eu lieu entièrement en ligne, entre le 7 septembre 2020 et aujourd'hui. La durée de cette session est exceptionnelle. Elle est une autre conséquence directe du contexte de COVID 19, puisque nous avons dû prolonger notre session pour nous permettre de mener à bien les activités prévues malgré des changements inattendus au programme de travail initial, et en raison de la disponibilité limitée de la plateforme de réunion en ligne et des services d'interprétation que nous devons partager avec d'autres organes de traités. 

Au cours de cette période, nous avons eu un total de 22 réunions, réparties principalement du 7 au 25 septembre, puis de façon plus espacée en fonction de la disponibilité des services de conférence. Au cours de ces réunions, nous avons mené les activités suivantes :
- Adoption de listes de points à traiter pour la République tchèque, la Grèce et le Niger, et une liste de points à traiter en l'absence de rapport pour le Mali ;
- Adoption de notre rapport sur le suivi des observations finales, analysant les rapports de suivi de 8 États parties ;
- Adoption de notre rapport sur les actions urgentes couvrant les tendances observées et les principales décisions relatives aux 969 Actions Urgentes enregistrées à la date de présentation du rapport;
- Examen de la plainte individuelle E.L.A. c. France, définissant davantage notre jurisprudence relative à la question du non-refoulement en vertu de l'article 16 de la Convention ;
- Adoption de notre rapport sur le suivi des constatations relatives à l'évaluation des mesures prises par l'État partie pour appliquer la décision que nous avons adoptée à notre 10e session dans l'affaire Yrusta c. Argentine ; 

- Dialogue avec l’Iraq et adoption de observations sur le rapport relatif aux informations complémentaires présenté par l’Etat partie.

Sur ce dernier point, je tiens à souligner que le Comité a décidé de procéder à l'examen du rapport sur les informations complémentaires concernant l'Iraq malgré les sérieuses limites imposées par la pandémie de COVID 19. 

C'est la première fois dans l'histoire des organes de traités qu'un dialogue a eu lieu en ligne. Je tiens toutefois à rappeler une fois encore que cet examen concernait le rapport sur les informations complémentaires qui a été soumis par l'Iraq. Cette procédure est très spécifique au CED, qui est le seul Comité à ne pas avoir un système de rapports périodiques. Elle a pour objectif d’assurer un suivi approfondi de la mise en œuvre des recommandations du Comité et des principes de la Convention par tous les États parties, avec la fréquence et dans la mesure requises en fonction de la situation spécifique des disparitions forcées dans le pays.
Conformément à la nouvelle méthodologie que le Comité met actuellement en place pour l’examen des rapports d’information complémentaire, notre dialogue avec l’Iraq s'est concentré sur trois questions centrales, et a pu être mené en 4 heures, contre les 6 heures habituellement nécessaires pour l'examen des rapports initiaux. Ce dialogue s'est bien déroulé, grâce tout d'abord à l’excellent coopération de l'État partie, de l'Institution Nationale des Droits de l'Homme et des organisations de la société civile, et grâce aussi à la coopération de UNAMI et UNITAD et de notre Secrétariat. Cette coopération a été exemplaire et essentielle pour permettre à toutes les parties prenantes de participer efficacement à la procédure. 

Toutefois, je tiens à souligner qu’une telle modalité de travail doit rester une mesure temporaire exceptionnelle pour nous permettre de poursuivre notre mandat malgré la pandémie de Covid 19. Cette pratique pourrait devoir être étendue compte tenu de l’évolution de la situation de la pandémie, mais elle ne doit pas être considérée comme une solution sur long terme. Une interaction et une coopération directes restent nécessaires, chaque fois qu’elles sont possibles, pour soutenir au mieux les États parties, les victimes, les institutions nationales des droits de l'homme et les organisations de la société civile dans notre lutte commune contre les disparitions forcées. 

Au cours de la 19e session, nous avons également eu plusieurs réunions avec des partenaires clés de notre action. Je mentionnerais en particulier à cet égard notre réunion avec le projet sur les disparus du Comité international de la Croix-Rouge. Lors de cette réunion, nous avons adopté des décisions concrètes pour renforcer notre interaction actuelle et future. Dans la lignée de notre coopération habituelle, nous avons également eu une réunion privée et deux webinaires conjoints avec le Groupe de travail sur les disparitions forcées et involontaires à l'occasion du 40e anniversaire du Groupe de travail et du 10e anniversaire de la Convention. Plus de 150 personnes y ont participé, de toutes les régions du monde. Tous les témoignages apportés et les questions posées ont souligné l'importance de continuer à joindre nos efforts pour prévenir les disparitions, rechercher les personnes disparues, enquêter efficacement sur leur disparition, punir les auteurs et réparer les dommages subis par les victimes dans le respect des principes de la Convention.  

Chers collègues, chers amis,
Mesdames et Messieurs,

Cette session est spéciale pour nous tous. Elle a été particulièrement difficile, à bien des égards. Mais nous pouvons être fiers de ce que nous avons accompli, qui démontre une fois encore notre engagement pour soutenir les Etats et les victimes contre les disparitions forcées. Dans ce contexte, nous souhaitons rappeler combien la crise actuelle nous rappelle l’importance pour le Comité de pouvoir, conformément à ses règles de procédure, « [tenir] les sessions qui pourront être nécessaires pour lui permettre de s’acquitter efficacement de ses fonctions conformément à la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées » (art. 1), et ce « aux dates fixées par le Comité en consultation avec le Secrétaire général, compte tenu du calendrier des conférences et des réunions » (art. 2).
Notre prochaine session aura lieu en avril 2021. D’ici là, nous allons poursuivre notre travail quotidien, notamment sur les actions urgentes, les plaintes individuelles, mais aussi sur nos méthodes de travail, principalement en lien avec l’examen des informations complémentaires. Et nous restons à votre disposition pour toute question. 
Une fois encore, nous vous remercions pour votre attention, et nous réjouissions d’avance des prochains espace d’interaction que nous pourrons avoir avec vous. 
Merci. Et à très bientôt. 

_____________________________
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